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Di?;CISION No 55 aulorisanl M. Baumard, d signer par lii. licenciés en droit, et aVlnt exercé pendant un an au 
délégalion la /egalisalion d •• pièces délivrée. dan. la colo 1 moins 1'lS fonctions (le Chef de bureau des Finances 
ni. et 1. visa d. ce/l•• provenant d. t'e"lérieur. . i d'une ColGnie,

• 1 Art. 3.-' J,'Adjoint au Commissaire de là RépUblique 
'Le Gouverneur des Colonies. , 

Commissairé de la Répulllique, p. i. 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 .. ( 7 A Hil 
1917 créant ùn Commissaire de la République au Togo; 

Vu la d(>darJI.iou ~'ranco-Britannique du 10 .Tumet 
1919 fixant les ten'itoires . du Togo placés sous l'auto· . 
nté de la France; 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermin"nt les 
att.ributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 
publique au Togo (Décret I,romulgué au 'l'ogo par arr~
té dù 30 A\"il 1921;) 

Vu la Circulaire ministérielle en date du 1er Septem. 
bre 1874. 

Vu la déci~ion du )7 Mars 1921 chargeant:l<1. 
Baumard, Admimstrateur des Colonies des fonctions d,' 
Chef de Cabinet du Ct,mUlissaire de la République. 

Sur la proposition dll rhef du Service Administratir· 

DECIDE: 

Krtic1e premier: - M. SOllÎllard, Administrateur de 
'2Éme classe des ··Colonies, Chef de C'.abinet du Commis: 
saire de la République, est autorisé à signer par déléga
tion du Commissaire de la République la !"égalisation 

. des pièces délivrée~ dans les 'ferritoires du Togo et 
Je visade celles pl'Ovenant de l'extérieur. 

Art. 2. - La pr.ésente' décision qui annule Î'a;rêté 
No. 68. bis. du 27 Novembre 1920, sera enre~istrée Tt 

- communiquée part'lut où besoin sera. 

Lomé, le 25 Février 1922.· 

1l0NNIWARRÈ.RE 

ARRltTt No 34bis in.tituant un emploCd'adioin! aupré. 
du Commissaire de la République "dans les. territoires QC

<upésdu Togo. . 

Le Go~verneur des 8olonies, 

Commissaire de la République, p. i. 
Chevalier de la Légion d'Honllèur. 

Vu les décrets des 4 Septembre 19[6 et 7 Ani! 1 U 17 
créant lin Commissaire de la R,~publique ail Togo .. 

Vu la déclaiation Francû-Britanniqm, du 10 .Jumet 
1919 fixant les territoÎles du Togo plae.és sous l'auterité 
de la France.

Vu le décret du 23 hIar. 1921 déterminalft les attri
butions et les pouvoirs du Commissaire de la R~publi
que au 'l'ogo (Décret promulgué au Togo pàr arrêté du 
ao Avril 1921.) . 

ARRETE: 

Artide premier: - Il est institué 'un emploi d'adjoint 
auprès du Commissairè de la Répuhlique dans les 
Territoires occupés du 'l'ogo. . 

Article 2. - L'Adjoint est chosi parmi les administra. 
teurs des Colonies détachés, de préférence doct~urs ou 

_ _ voir toute la correspondance il. l'arriVée et au départ 
II! prépare'et examine les dossiers à la signature ~u Corn: 
;, missaire, assiste qùand il y a lieu aux conférencps·de 
li ce dernier, se tient en conlact permanent avec le1 Commissaire de la République qUitnt ce dernier ~st en 
- tournée dans l'intérieur du Territoire. Dans ce cas lei Commissaire de la Républiplle wnserve la signatjlre. 
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'Art. 4.- L'Adjoint a <lre.it à la solde et aux acces· 
soires de solde prévus puur les AdmlnislI-ateurscoloniaux 
et au supplément de foncti\lIlS de 1200 francs alloué aux, . 
cbefs de service du C'4JIlmissal'iat l'al' l'ArrHé dt! i!3 
Mars 1921. . 

Art. 5. - Le présent arrété, sera enregistré communiqué 
e~ publié partollt où hesain sera et im,éré au J. O. 
du Togo. , 

.• Lomé, le 26 Février 1922. 

BONN ECARRÈRE 

Le GOl.\vemeur des Colonies, 


Commissaire de la République, p. i. 

Chevalier de la Légion d'Hônneur. 


Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 1 Avril 
1917. créant un Commissaire de la République im Togo. 

Vu la déclaration Franco Britanrtique du 10 Jùillet 
t919 fixant les territoires dll Togo placés sous l'autorité 
de la ·Flance. . ' . ' 

Vu le décret dll 23 Mars 1921 flétefminant les 
attributions et les p()Uvoirs du Commissaire de la • 
République au l'ogo (Déeret' promulgné au Togo par· 
arrêté du 30 Avril 1921.) _ .. 

Vu l'Arrêté''uu 17 Février' 1922 instituant au 'f6go' 
des ConSeils de' Notables indigènes; 

1 Vu l'An-été de méme date f\xant Iê- nomllre et là l'é' 
partition du COlllleil .des Notahles du Cercle et ae la vil; 

i 
le de Lomé; 

Vu leS listes de pr~sentatioll des Chefs de canton de 
quartit€rs et âa' famille proposés pOlir faire p"rti~ de.'i rette Assemult'e, ' 


_ AllRETE:
1 Art.icle 1er: - Sont nommés pour trois ans 

1. du Conseil des Notables: 


~ 1. Jacob Adjalle, Cllef du canton d'_'l.mutivê 
"'l' 2· GjlSSQII Koudol<>, Chef du canton }le Bagida 

1 10 - Aeolatse Alfred SekloawlI, 

~ 
l.' 

3 - Otavian6 Olimpio, 
4· Aillert Mensah, 

Chef de quartier 
- id. 

I~ 5 . Téophile ~'amakloe, 1 ~ id. 
"Î 6· Félicien da Souza, 

7 - Augllstino da Souza, 
- id. 
- id. _ 

- 8 • l'resize, - id. 
~ 9· Robert Domingo Baeta, Chef de famille 

- id. 
11 - Charles Clootsehay Okpat~h,. ,- jd. -' 
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12 -WiUiam Prince Agbodjan, -ià,-	 201 à ANECffO: 
13 - ~;iouaf(1 Christallec Anthony, -id,'- 
14.Joseph Mensah Agbomson, -id. 
15-Johlil Amatey Atayi, -io. 
16 • Henri Mensah da Souza, - id,

Art :).-::,' Le Commandant du CErcle de Lomé· e~t 
chargé de l:elécution du présent Arrêté qui sera enregis

,tré,llommuniqué et· affiché part.out oit besoin sera et 
inséré au JOUl"llal Officiel du Togo. 

l,orné, le 28 li'é"rier 1922 

BONNECARRÈRE 

AlmltTÊ 36F promu/guantau ,Togo, /e décret du 7 dé
, eembre 1921, modifiant le décret du 8 septembre 1910, 

.ur les frai. de déplacemenl aux Colonies. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la Répuùlique, p. i.· 

Chevalier de la Legion d'Honnear. 

'Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la République ail Togo . 

•, Vu là déclaration Franco Britarulique du 10 Jumet 
~' 1919 fiunt les territoil'JlS du Tog'o l,lacés sous 
{- l'a::torité de la Franée. 

Vu le dée.ret 'du 23 Mars 1921 déterminant les 
attrihut,jons et les pouvoirs du Commissaire de la Ré
publique' au Togo (Décret promulgné au Togo par arrêté 

" 	 du 30 'Avril 1921.)

f' Vu de décret du 7 Décembre 1921 modifÎllnt Je dé· 
erl\t du 8 Septembre 1910 SUI' les lJ'ais de déplacement 
des ,militaires aux Colonies. ' 

ARRÉ'l'E; 

Al1I:lele premier:- Est promulgué dans les Territoires 
," 	 de l''''l~eli Togo, occ.upés par la France, ,le décret du 

7 DéceQlbre 1921, modifiant le décret du 8 Septembre 
1910, ~f Iles frais de dépfacement aux Colonies. 

Art. :ît- Le Chef, du Service des Finances est 
• ,chargé <le f~écution du présent arrêté, qui sera eore
~, gistré et '\OIUsuniqué partout où besoin sera !·t inséré 
- JIu Journal Officiel. 

t 	 Lellllé, Je 28 Février 1922.
~'f BONNECARRÈRE 

t: CDMMISSIONS-TABLEAUX D'AVANCEMENT
: PROMOTIONS..,.. MISES HORS CADRES - NOMINA
... TIONS AF1;'ECTAl'IONS - REINTEGRATIONS 
~. TITULARISATIONS - STAGES - INDEMNITÉS 
~ PASSAGES - (Pef$onnel Européen)' 

r 
~ 

Par décision du C~:~~~~i~:Sde la Rél'u~li[lue:r 	 En dot. du 24 février 1922. 

~ Sont désignés comme membres faisant partie des Com. 
~, mIssions prévues il l'Article 4 de l'An'été du "iIlovem· 
! bre 1921 créant uneta'l'c sur la propriété bâtie ou non 
,< bâtie dans les <:\mtres urbains du Togo. 
, 101 à LOMÉ: 

MM. GRILLON, agent de la Cie F.A.O. il Lomé. 
OLYMPIO, Octaviano, Notable indigène,CommerC)ant. 

1 MM. CARBOU, Commel'C)"nt à Anécho. 
CREPPY, Notaule indigène, Commerçant. 

SOltiATAKPAMÉ: 

1 
MM. LASSERRE, CommerC)"nt à ·Atakpamé. 
MOREIRA, Notable indigène, Commerçant. 

, 	 '40IàPALlMÉ: 

1 

'MM. GOUJON, Commis de' 8. C. à défaut de corn. 


merçant européen. 


AGDABUNU, Notable indigène, Commerçant. 
ii 

'fABLEAUX D'AVANCEMENT.I Ont été inscrits au Tableau d'avancemèht du person. 
nel des Administrateurs coloniaux pour l'année 1921: 

Pour l'emploi d'Administrateur de 2e Classe des Colonies 

MM. JUGLA (Jean.Joseph-Laurent) 
BAUMARD (Pierre-André) 

AdministrateUl~ de 3e classe. 

Ont été inscrits au Tableau d'a:vancement du person. 
nel des Services Civils dn premier seme$tre 1922: 

1i, M. 
Pour l'emploi d'Adjoint principal de lie classe: 

LE BLOND (Théodule) Adjoint de Ière classe:

1 Pour l'emploi de Commis de 20 classe: 

Il MM. GOUJON (Daniel) 


ii PRAT (TAo)

I_ 	 Commis de 30 classe. 
i 
~, 

PROMOTIONS. 

Par Décret en date du 31 déc(,mbre 1921 rendl1 sur 
la proposition du Ministre d~s Colonies, ont ète nommés 
dans le personnel, des Administrateurs des Colonies: 

A l'emplQi d'AdmInistrateur '!e 2ème classe: 
:MM. JUGLA (Jean.,losepb-J,aurrnt) 

BAUMARD (Pierre.André) . 
Adlllinistrateurs de Séme classe. 

Par Amlté du Gouverneur Général de l'A. O. !<'. en' 
date du 3 janvier 192:2, sont promus dans le personnel 
des Services Civils de l'A. O. F' pour compter dl! 1er 
.Janvier H122: 

A l'emploi d'Adjoint principal de Sème-classe: 
M. 	Le BLOND (Thèodule), Adjoint de 1ère cl.i ' A l'emploi de Commis 'de 2éme classe; ~ 

M.M. GOUJON (Daniel) i' 
1 


PRA'l' (Léo) 

Commis de Sème classe 


MISES HORS OADRES,~! Par Arr'lté du Sous - Secrétaire d'Etat des p,T. T. en 
~ date du 31 Décemure 1921, M. MARTI,N (Francis Marie) 1Commis des P.T.T. du Cadre Métropolitain, détaché en 

~ A.O.l<'., a été désigné pour continuer SeS services au Togo 


à partir du 21 Janvier 1922 (Régularisation) . 


1 	
'i 	 , 

Par Am'té du Sous- Secrétaire d'Etat des P.T.T. en 
date du 31 Décembre 1921 M, GERBEAU (Louis François} 

_1 Agent.mécaniden du, Cadre )létropolitain des P.T.T. ' 
~ provenant tle l'A. O. F. a été désigné pour continuer 
i ses seuices au TOGO il partir du 21 janvier 1922 ... (Ré.1 gulàrisation.) 

Ii
!!' 

Par Arrêté du Ministre des Pensions, Prim~s et Allo. 
cations ùe guerre, chargé de l'intérim du Ministère des!! 

; 


